
 

Nom :       

Prénom :       

Organisme :        

 

Fonction :       

Adresse :        

Code postal :       

Ville :       

Email :       

Tél :       

Portable professionnel :       

 Participera        Ne participera pas 

 Déjeunera         Ne déjeunera pas 
 

> Tarif (documentation, pauses  

    et déjeuner compris) 
Epl adhérentes (à jour de cotisation) 
collectivités et partenaires :  
200 € HT, soit 240 € TTC (TVA 20%) 
Autres : 300 € HT, soit 360 € TTC (TVA 20%) 

 
 Règlement par chèque 

 
 Règlement par virement 

Banque Société Générale 

Agence Paris Bourse Entr –  

IBAN : FR76 3000 3000 5900 0501 3942 838 

BIC-ADRESSE SWIFT : SOGEFRPP 

 
 
Date et signature :        

      

Conditions générales 
Pour confirmer votre participation, merci de nous retourner le présent bulletin. 

Le nombre de places étant limité, les enregistrements se feront par ordre d’arrivée à la Fédération des Epl.  

En cas d’annulation intervenant moins de 10 jours avant la manifestation, une facture de 100 % du coût 

total des frais de participation sera adressée. 

Pour tout renseignement complémentaire,  Marion Baudin est à votre disposition. 

m.baudin@lesepl.fr  / 01 53 32 22 04 

 

Bulletin à renvoyer 

La loi NOTRe 
Quelles réelles évolutions pour les Epl ?   

Jeudi 26 novembre 2015  - Espace Vocation – Paris 10è     

avant le 20 novembre 2015 

par mail : m.baudin@lesepl.fr / par fax : 01 53 32 22 22  

ou par courrier : Fédération des Epl - 95, rue d’Amsterdam - 75008 Paris 


